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Chamhre des Représentants. 

SiHCE DU 9 MAt i866. 

Ade d'accession du duché de Saxe-üoboorg et Gotha à la eonveolioo eonclue, le 
1 t mars 1866, entre la Belgiqoe et fe royaume de Saxe. pour la garantie réciproque 
de la propriété des œoYres d'esprit et d'art, des dessins el des marques de fabrique. 

EXPOSÉ DES MOTll'S. 

MESSIEIJB&, 

l'ai l'honneur de vous soumettre, d'après les ordres du Roi, un projet de loi 
portant approbation de l'acte d'aœessien du duché de Saxe-Cobourg et Gotba à Ja 
convention conclue, le .f .f mars J 866, entre la Belgique e& la Saxe Royale, pour 
la garantie rëelprcque de la propriété des œuvres d'esprit et d'art, des dessins et 
marques de fabrique. 

Cet acte ne diffère de celui que nous avons signé avec le duché de Saxe-Mei 
niagen qu'en cc qui concerne l'époque de l'entrée en vigueur, laquelle es, fixée 
au {cr janvier 1867. 

Le /Ufoistre des AOafrcs Éfran9ères, 

Cu. ROGIER. 
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PROJET DE LOI. 

(topolb 11, 
BOi DE8 BEI.GE8, 

Sur la proposition de Notre !\Unistrcdes Alîaii·cs fürangères, 

Noes AVONS Ann.ht ET ARnhoxs ·: 

Notre .Ministre des Affaires lttmngères est chargé de pré 
senter aux Chambres le projet de loi dont la teneur suit : 

An11cLE u111Qt:E. 

L'acte d'accession du duché de Saxe-Cobourg et Go1h:1 ,i la 
convention conclue, le 11 mars 1866, entre ln Belgique et le 
royaume de Saxe pour la garantie réciproque tic ln propriété 
des œuvres d'esprit et d'art, des dessins et des marques de 
fabrique, sortira son plein et enlier effet. 
Donné à Bruxelles, le 8 mai l 8GH. 

LÉOPOLD. 
Par le lloi : 

Le JJH11ist1·e des Affcti,·cs Élra11gèrcs, 
Cu. Bocrsn. 
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ACTE D'ACCESSION. 

Les soussignés, baron Nothomb, Ministre d'État de S. ~I. le Roi des Belges, 
Envoyé extraordlnalre et Ministre plénlpotcntiaire dt 'Sa dite àlajesté près 
S. A. R. le duc de Saxe-Cobourg-Gotha, et baron de Seebaeh, '&lioistl'e d'État 
de S. A. R le duc de Saxe-Cebourg-Gotha, ayant été autorisés par Ieurs gou 
vernements à pourvelr dans la forme la plus simple à la garantie réciproque de la 
propriété des œuvrcs d'esprit et d'art, des dessins et des marques de fabrique, 
sont convenus de cc qui suit : 

§ ter. Le Gouvernement de S. A. R. le duc de Saxe-Cobourg-Gotha accède it 
la convention conclue sous lu date du { { mars de ceue année par la Belgique 
avec la Saxe Royale. 
Le Gouvernement de S. M. le Roi des Belges accepte eeue accession. 
S j, En conséquence, la convention du f { mars {866, pour la garantie réci 

proque des œuvres cl'cs1,rit et d'art, des dessins et des marques de fübrique, 
recevra son exécution dans le roynume de Belgique et le duché de Saxe-Cobourg 
Gotha, comme si elle avait été directement conclue entre les deux gouver 
nements. 
J 5. Elle y sera mise en vigueur Je jer janvier f867. 
S 4. L'enregistrement pour les ouvrages publiés dans le duché de Saxe 

Cobonrg-Gothl( se fera nu Ministère de l'Intérieur (bureau de librairie), à 
Bruxelles, e& pour les ouvrages publiés dans Je royaume de 'Belgique, au 
Ministère d'État, à Gotha. · 

§ "· Les déclarations pour obtenir cet enregistrement seront adressées en droi 
ture par les intéressés.à ces min.is&ères, selo!l les formules prescrites en f.rançais 
011 en allemand: elJes pourront aussi être respectivement remises par· eux aux. 
légations des deux pays à Berlin. 
j 6. En foi de quoi les soussignés ont signé en double le présent acte 

d'accession, scellé de leurs armes, qui sera publié dans les journaux officiels des 
deux États. 
Berlin, le 4 mai !866. Gotha, le 50 avril t 866. 

(L. S.) NoTeo.110. (L. S~) SEED,\Cll, 

____ ,. . ._ _ 


